Convocation du Conseil Municipal du 3 janvier 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 7 novembre 2024
- Délibération modification relative au périmètre du SDEEG
- Délibération portant création au tableau des effectifs d’un poste de rédacteur à temps non complet
- Délibération révision loyer 63 Route de Darlan
- Délibération révision loyer 77 Route de Darlan
- Délibération modification règlement salle des fêtes
- Délibération location club house
- Point travaux club house
- Devis écran connecté (mairie) et projecteur (salle des fêtes)
- Devis figurines « Arthur et Zoé »
- Projet photovoltaïque
- Questions diverses



Procès-verbal du 16 janvier 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-quatre, le seize-janvier, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Chantal BOUDON, Florence VAZ, Juliéna ABERLEN, Maryline BERLAND, Benoît DUPOUY, Nicolas PLAULT, Richard TILLHET 

Absent : 

 
Secrétaire de séance : Jérôme VIALA


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour deux délibérations :

· Délibération devis limiteur de niveau sonore à coupure électrique
· Délibération devis création graphique


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 7 NOVEMBRE 2024


Pour : 10	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2025/01 : MODIFICATION RELATIVE AU PERIMETRE DU SDEEG

[bookmark: _Hlk189558639]Vu le Code Général des communes de JUGAZAN, LA REOLE, LE TUZAN, BASSANNE, SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS, BLESIGNAC, FLOIRAC, BLAIGNAC, BROUQUEYRAN, CAMIAC-ET-SAINT-DENIS, COURS DE MONSEGUR, COURS-LES-BAINS, ETAULIERS, FRONTENAC, GANS, NOILLAC, PUJOLS, SAINTE-RADEGONDE, SAVIGNAC, SIGALENS, et SILLAS par lesquelles elles ont demandé leur adhésion au Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde et le transfert d’une compétence exercée par le Syndicat ;
Vu la délibération du Comité Syndical du SDEEG en date du 17 décembre 2024 ;
Vu la notification faite par le SDEEG de la volonté desdites Communes de devenir membre du Syndicat,
Conformément aux dispositions de l’article L5211-18 du CGCT, le périmètre de l’établissement public de coopération Intercommunale peut être étendu par arrêté du représentant de l’Etat dans le département.
Cette extension est subordonnée à l’accord du Conseil Municipal de chaque commune membre de l’EPCI dans un délai de trois mois à compter de la notification visée ci-dessus.
Le conseil municipal, après avoir délibéré :
ACCEPTE l’adhésion des communes précitées au SDEEG et l’extension du périmètre du Syndicat.

 
Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION 2025/02 : CREATION AU TABLEAU DES EFFECTIFS D’UN POSTE DE REDACTEUR A TEMPS NON COMPLET
Le Conseil Municipal,
Vu	le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L. 313-1 et L. 332-14
Vu	le décret n° 2012-924 du 30 juillet 20212 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteur territoriaux ;
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale
Vu	le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emploi régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale.
Considérant qu’en application de l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, susvisé les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Considérant que pour des besoins de continuité du service les collectivités peuvent néanmoins recruter, en application de l’article L.332-14 du code précité, des agents contractuels territoriaux pour occuper des emplois permanents des collectivités et établissements afin de faire face à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire territorial, sous réserve que cette vacance ait donné lieu aux formalités prévues à l'article L. 313-4 du code général de la fonction publique
Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent de rédacteur ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés 
DÉCIDE
-	la création au tableau des effectifs de la commune d'un poste de Rédacteur à temps non complet, rémunéré conformément à la nomenclature statutaire des décrets susvisés ;
-	ledit poste est créé à compter du 1er avril 2025 ; 
-	Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L.332-14 du code général de la fonction publique. Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article L.332-14 du code général de la fonction publique, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’ait pu aboutir. Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

-	l'inscription des crédits correspondants au budget de la commune ;
Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION 2025/03 : DELIBERATION REVISION LOYER 63 ROUTE DE DARLAN 

Le Conseil Municipal procède à la révision du loyer 63 Route de Darlan, avec pour date d’effet, le 3 janvier 2025, conformément au bail signé le 3 janvier 2023.

Le loyer est basé sur l’indice du 3ème trimestre.

Le taux d’augmentation est de + 2,47 % ce qui laisse le loyer mensuel à 668 € (652 € x + 2,47 % =            668,10 €, arrondi à 668 €.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2025/04 : DELIBERATION REVISION LOYER 77 ROUTE DE DARLAN 

Le Conseil Municipal procède à la révision du loyer 77 Route de Darlan,  avec pour date d’effet, le 1er février 2025, conformément au bail signé le 14 janvier 2013.

Le loyer est basé sur l’indice du 4ème trimestre.

Le taux d’augmentation est de + 1,82 % ce qui laisse le loyer mensuel à 582 € (572 € x + 1,82 % =           582,41 €, arrondi à 582 €.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2025/05 : MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA SALLE DES FETES

Le conseil municipal décide de revoir les modalités de prêt de la salle des fêtes de Soulignac.

A compter du 1er février 2025, la salle des fêtes sera louée comme suit :

· 100 € : si le loueur nettoie lui-même la salle
· 200 € : si le loueur ne nettoie pas lui-même la salle, dans ce cas, la mairie fait intervenir l’entreprise de nettoyage

Il ne sera plus demandé de caution, en cas de détérioration, le loueur devra rembourser la mairie, du montant des dégâts, à l’appui d’une facture.

Il est strictement interdit de coller de la décoration ou autres sur les murs de la salle et sur l’estrade.

Un état des lieux sera systématiquement fait à la remise des clés (entrée et sortie).

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION LOCATION CLUB HOUSE

Cette délibération est reportée à une prochaine réunion.

Le dépôt de garantie ne sera plus demandé, il faudra prévoir dans le règlement qu’en cas de détérioration, le loueur devra rembourser la mairie, du montant des dégâts, à l’appui d’une facture.
Le club house pourra recevoir 40 personnes. 
Il faudra prévoir un état des lieux écrit d’entrée et de sortie.


POINT TRAVAUX CLUB HOUSE

Monsieur le Maire précise que le doublage et le carrelage sont faits.
Il va être posé un petit lave main.
Le carrelage au sol de l’ancien toilette est à faire.
Voir l’entreprise EPC NUNES pour la pose d’un radiateur dans les toilettes.


DEVIS ECRAN CONNECTE (MAIRIE) ET PROJECTEUR  (SALLE DES FETES)

Michel DULON, Chantal BOUDON et Florence VAZ se sont rendus chez Koésio, notre prestataire photocopieur afin qu’il leurs présente les écrans connectés et les projecteurs.

Ecran connecté pour la mairie : le coût en location, d’un écran affichage, moniteur affichage dynamique, est de 79,60 € HT par mois, soit 95,52 € TTC.
Un devis a été également fait chez Darty pour l’achat d’un poste télévision 65 pouces à 1 690 € TTC.
La majorité des membres du conseil pense qu’il n’est pas nécessaire de posséder ce matériel, qui nécessite une préparation en amont, et il serait rarement utilisé.

Projecteur pour la salle des fêtes : un rétro projecteur est maintenant obsolète.
Il existe des nouveaux systèmes, le projecteur a une certaine hauteur, il est relié à l’ordinateur par une prise HDMI. Le prestataire avant installation du système vient tester la luminosité de la salle de jour et de nuit.

Solution à étudier.


DEVIS FIGURINES « Arthur et Zoé »

Chantal BOUDON présente le devis réalisé par la Société ALEC pour une figurine « Arthur » et une figurine « Zoé » qui sont ludiques avec un fort impact visuel pour renforcer la sécurité des enfants.

Le devis s’élève pour les deux figurines à 3 409,20 € TTC.

Il n’est pas donné de suite à ce projet, trop coûteux.


PROJET PHOTOVOLTAIQUE

Monsieur le Maire pose la question s’il est possible d’envisager de faire du photovoltaïque ?
Les membres du conseil n’y sont pas opposés.
M. le Maire va contacter l’entreprise Enogrid qui fait du photovoltaïque.


DELIBERATION 2025/06 : DEVIS LIMITEUR DE NIVEAU SONORE A COUPURE ELECTRIQUE

Suite aux problèmes récurrents de bruit dus à la diffusion de musique lors des réservations de la salle des fêtes, M. TILLHET a fait plusieurs essais, à 90 décibels, il n’y a pas de gêne pour le voisinage. Ce qui signifie que certains locataires de la salle des fêtes, ne se branchent pas au limiteur de son.

Monsieur le Maire rappelle que malgré l’obligation qu’ont les loueurs de la salle des fêtes de se brancher au limiteur de son, lors de la diffusion de musique, cette obligation n’est pas respectée, et engendre des problèmes.

Le conseil municipal décide donc d’installer un limiteur de niveau sonore à coupure électrique. Un devis a été proposé par l’entreprise AUDIO PRO, pour un montant TTC de 3 774 €.

Le conseil municipal accepte ce devis et autorise M. le Maire à le signer.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2025/07 : DEVIS CREATION GRAPHIQUE

Monsieur le Maire présente le devis remis par M. Patrick LIVINGSTONE, concernant la création graphique d’un logo.

Le travail consiste en une recherche photographique du bâtiment principal du village, une recherche historique du nom du village, réalisation de trois propositions, cinq déclinaisons de couleurs une fois la forme du logo choisie, la charte graphique, et la cession des droits de propriété du logo.

Le devis s’élève à 800 €, le conseil municipal accepte ce devis et autorise M. le Maire à le signer.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0



QUESTIONS DIVERSES

· Suite à la réunion avec la CDC pour les routes, il est précisé que la Route de Darlan est en plus mauvais état que la Route de Liron. Concernant la Route des Ardilleyres et l’effondrement de l’accotement, le bureau d’études et le responsable de la CDC, ne veulent pas buser mais plutôt faire de l’enrochement.
· Il est nécessaire de faire déboucher la buse Route de Réganave. L’entreprise va être contactée.
· Redire à l’entreprise EPC NUNES de mettre l’interrupteur à clé au terrain de tennis.
· Devis de l’entreprise GRAU pour le mur du cimetière : signer le devis au printemps
· Julie ABERLEN s’est renseignée pour l’installation d’une table de ping pong à l’aire de jeux. En béton, le coût est de 1 675 € transport compris, en composite qui est facile à monter, 1 470 €. A étudier.
· Création d’une nouvelle association à Soulignac : « Les joueurs de garage », association de jeux de figurines, le Président est Nicolas ABERLEN
· Demander aux employés de Porte de Benauge de couper le marronnier qui se trouve dans la petite cour de l’école.
· Appeler l’entreprise CARDON pour la taille des arbres de la cour de l’école
· 
La séance est levée à 20 h 50

Délibération prise : 2025/01
                                  2025/02
                                  2025/03
		          2025/04
		          2025/05
		          2025/06
		                   	                                                
